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Présents : Mmes et MM. 
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TASIAUX P.; HUMBLET S. ; DANS M; PIERSON M. : Échevins; 
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OBJET : Règlement général de police ï Sanctions administratives  

 
 
Le Conseil, 
 
En séance publique, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses articles L 1122 30, L 1122-32, L 
1122-33, L 1132-3, L 1133-1 et L 1133-2 ; 
 
Vu la Nouvelle Loi Communale, spécialement ses articles 119 bis et 135 § 2 ; 
 
Vu la circulaire OOP 30 bis concernant la mise en îuvre des lois du 13 mai 1999 relative aux sanctions 
administratives dans les communes, du 7 mai 2004 modifiant la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la 
jeunesse et la Nouvelle Loi Communale, et du 17 juin 2004 modifiant la Nouvelle Loi Communale; 
 
Vu les articles D 160 et suivants du Code de l'Environnement et notamment les articles D.161, D. 167, R.87 et 
suivants; 
 
Vu le Décret du 5 juin 2008/ relatif à la recherche, la constatation, la poursuite, la répression des infractions et les 
mesures de réparations en la matière d'environnement ; 
 
Considérant que les communes ont pour mission de faire bénéficier leurs habitants des avantages d'une bonne 
police et qu'à cet effet, elles doivent notamment prendre toutes les mesures nécessaires en vue de garantir un 
cadre de vie sain et de qualité à l'ensemble de leurs habitants, de promouvoir la propreté et l'hygiène des 
propriétés tant publique que privées et de veiller à la santé, à la sécurité et à la tranquillité de leurs habitants; 
 
Considérant qu'à ce titre les communes ont un rôle fondamental à remplir en matière de recherche, constatation, 
poursuite et réparation des infractions afin de réprimer les comportements non respectueux des différentes 
législations; 
 
Considérant qu'il apparaît opportun suite à l'entrée en vigueur du « Décret délinquance environnementale » 
d'actualiser le règlement général de Police de la commune d'Assesse; 
 
Considérant qu'il apparaît également opportun, après concertation avec les communes membre de la Zone des 
Arches, de tendre à l'élaboration d'un règlement commun; 
 
Qu'il y a lieu, dans un souci d'efficacité, de prévoir des sanctions administratives aux dispositions du règlement 
général de Police, en lieu et place des sanctions pénales prévues; 
 
 
PAR CES MOTIFS, 
A L'UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS: 
 
Article 1 er : 
 



 2 

DECIDE d'arrêter comme suit le règlement de police administrative général de la commune d'Assesse 
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